
Lignes directrices
pour les médias sociaux 

Intact Corporation financière et ses filiales (« Intact ») sont très présentes sur les médias 
sociaux. Cela nous aide à communiquer des renseignements utiles et à être là où nos clients 
actuels et futurs interagissent et relayent du contenu. Notre rôle est de nous assurer que nos 
comptes de médias sociaux sont des espaces inclusifs où vous pouvez communiquer et discuter 
de façon respectueuse avec d’autres personnes. 

Pour faire en sorte que les échanges dans nos communautés en ligne soient enrichissants et 
axés sur l’information, nous avons mis en place des règles de conduite à suivre lors des 
interactions en ligne. Ces règles nous aident à mieux comprendre le contenu qu’il est permis et 
qu’il est interdit de partager. 

1. Faites preuve d’honnêteté et d’intégrité 

Lorsque nous interagissons en ligne avec les clients et les partenaires et entre collègues, il est 
important de le faire avec honnêteté et intégrité. Si vous discutez en ligne de questions liées à 
Intact, assurez-vous de mentionner tout intérêt que vous pourriez avoir. Vous devriez utiliser 
votre vrai nom, indiquer que vous travaillez chez Intact et le poste que vous occupez dans 
l’organisation, mais en n’oubliant pas de préciser que vous ne parlez pas au nom de l’entreprise. 

2. Soyez respectueux

Afin de créer un environnement positif et accueillant pour les utilisateurs des différents comptes 
d’Intact, nous demandons à toutes ces personnes de se traiter mutuellement avec respect. Des 
désaccords peuvent parfois survenir durant des discussions ou des débats animés, mais il est 
important de respecter les autres et leurs opinions en tout temps. 

Intact ne tolérera aucun contenu de nature obscène, diffamatoire, menaçante ou 
embarrassante pour toute personne physique ou morale. Les propos, les blagues ou les 
commentaires se rapportant au sexe, à l’orientation sexuelle, à la race, à l’origine ethnique, à 
l’âge ou à la religion d’une personne ne seront également pas tolérés. 

Nos gestionnaires de communauté sont chargés de modérer les commentaires sur nos comptes 
de médias sociaux. Ils font de leur mieux pour répondre à vos commentaires le plus rapidement 
possible pendant les heures ouvrables, du lundi au vendredi (à l’exception des jours fériés). 
N’oubliez pas de faire preuve de patience et de respect quand vous posez une question ou que 
vous attendez une réponse. 

3. Respectez les normes d’éthique et la loi

N’oubliez pas de respecter les droits sur la propriété intellectuelle d’autrui, comme pour les 
logos, les slogans, les photos, les livres et les articles, et évitez de publier ce type de contenu 
sans autorisation. 

Rappelez-vous que vous êtes tenus de protéger les renseignements confidentiels concernant 
Intact, ses clients, ses employés, ses courtiers, ses fournisseurs et les autres tiers avec lesquels 
elle fait affaire. 

Exemples de contenu et de propos interdits

Intact ne tolérera pas et se réserve le droit de retirer, dans les limites permises par chaque 
plateforme de médiaux sociaux, tout commentaire ou toute publication qui comporte : 

• des propos racistes, xénophobes, homophobes, sexistes, âgistes ou haineux, sous quelque 
forme que ce soit; 

• des propos diffamatoires, indécents, vulgaires ou irrespectueux, sous quelque forme que ce 
soit; 

• du harcèlement, des menaces ou du contenu à caractère violent, des propos explicites, 
injurieux ou obscènes; 

• un comportement inapproprié, sous quelque forme que ce soit; 
• des informations personnelles, confidentielles, financières ou autres; 
• du contenu consistant en de la publicité, de la promotion ou de la sollicitation; 
• du contenu qui inclut des liens menant à des logiciels malveillants ou à des sites 

d’hameçonnage ou générant des pourriels; 
• du contenu qui viole les droits de propriété intellectuelle (c.-à-d. du contenu dont le 

propriétaire légitime n’a pas autorisé la publication); 
• du contenu qui fait référence à des activités criminelles ou illégales; 
• du contenu qui serait jugé inacceptable par Intact de quelque façon que ce soit. 

Avis important

L’information sur les pages de médias sociaux qu’Intact administre est fournie à titre informatif 
seulement et non dans le but de fournir des conseils d’investissement, d’assurance, financiers, 
juridiques, comptables ou fiscaux. Pour obtenir de tels conseils, veuillez consulter le spécialiste 
approprié. 

Intact est soucieuse de protéger votre vie privée. C’est pourquoi nous ne vous demanderons 
jamais de divulguer des renseignements confidentiels et personnels, qui sont de nature 
délicate, comme vos renseignements bancaires ou votre numéro d’assurance sociale, sur les 
médias sociaux. Pour mieux répondre aux demandes des clients et traiter les réclamations, il se 
peut qu’Intact demande le numéro d’une police d’assurance par messagerie privée seulement. 

Si vous avez des préoccupations au sujet de contenu publié sur nos pages de médias sociaux, 
veuillez envoyer un courriel à info@intact.net. 

Quitter le site d’Intact 

Les liens vers d’autres sites de médias sociaux ou de réseautage (ou à partir d’autres sites vers le 
présent site) sont mis à votre disposition dans le seul et unique but de vous aider. Si vous 
choisissez d’y accéder, vous le faites à vos propres risques. Intact ne pourra être tenue 
responsable de dommages ou de préjudices, de quelque nature que ce soit, pouvant résulter de 
l’utilisation de ces sites. 

Intact n’est aucunement responsable du contenu ni des pratiques de protection de la vie privée 
des plateformes de médias sociaux et des sites de réseautage et ne garantit en aucune manière 
l’exactitude ni la véracité de l’information qu’ils contiennent. Tout renseignement ou lien publié 
par un tiers ne peut être interprété comme un aval, une garantie ou une recommandation 
d’Intact. 


